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Paiement heure repas de fin d'année

Par CI, le 09/01/2024 à 10:20

Bonjour,

Je suis actuellement en alternance dans une entreprise, elle a fait passé une note de service
au début du mois de décembre nous informant que les salariés auront un repas d'entreprise
le midi avant les vacances, avec différentes missions le matin (temps de travail). Précision
cette note de service mentionnait "présence obligatoire". 

Et elles ne m'ont pas compté ces heures dans mon temps de travail sur mon bulletin de
salaire, alors que pour les employés elles ont été payé. 

Je souhaiterai savoir si cela été légal ?

Par janus2fr, le 09/01/2024 à 12:31

Bonjour,

En tant qu'alternant, vous devez être traité de la même façon que les autres salariés.

Par CI, le 09/01/2024 à 14:33

Merci de votre réponse.
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